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DÉ ÉMENT 

(Dépenses de recherche) 

 
 

 

Le Enseignement supérieur, de la Recherche  
 
Vu l'article 244 quater B du code général des impôts, 

 
 

vu au II d bis de l'article 244 quater B du 
code général des impôts pour les organismes de recherche privés, à :  
 

MATERIA NOVA 
7000 MONS 
BELGIQUE 

 
Cet agrément est accordé au titre des années : 
2026,2027,2028,2029,2030. 
 
Le renouvellement de cet agrément se fera sur demande expresse, avant le 
terme de la dernière année. 
 

 

 
  


